
     
 

INSCRIPTION en classe de SIXIEME 
Année scolaire 2019-2020 

 
 
 
A l’attention des parents et responsables légaux des élèves 
 
 Afin de procéder aux formalités d’inscription de votre enfant, vous voudrez bien réunir les pièces 
demandées et vous présenter au collège aux jours et heures indiqués dans le planning suivant : 
 
Calendrier des inscriptions : Toutes les inscriptions de 6ème se font en SALLE B100. 
 

Jours Horaires Ecoles concernées 
LUNDI  
17/06/19 

de 8h à 12h  Auguste LACAUSSADE  
de 13h à 15h30 

MARDI 
18/06/19 

de 8h à 12h  Jules Joron /écoles de Mafate/ 
André MALRAUX de 13h à 15h30 

JEUDI 
20/06/19 

de 8h à 12h  Autres ECOLES 
de 13h à 15h30  

VENDREDI 
21/06/19 

de 8h à 12h  Eloi Julenon  
de 13h à 15h30 

 
Pièces à fournir : 
 
Attention : pour votre adresse les ATTESTATIONS sur l'honneur ne sont pas valables. 
Prévoir attestation CAF au nom et adresse du responsable légal de l'élève. 
 
¨ Fiche de renseignements : adresse, N° de téléphone, nombre d’enfants… / Ajouter 

l’ADRESSE MAIL (obligatoire). 
¨ la FICHE DE RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES (régime de sortie…). 
¨ 4 photos d’identité récentes/ NOM Prénom de l'élève écrit au VERSO. 
¨ - PHOTOCOPIES de 2 factures différentes et récentes (téléphone, eau, électricité). 

- PHOTOCOPIES du livret de famille toutes les pages (parents & enfants). 
- PHOTOCOPIES du jugement de divorce s’il y a lieu. 
- PHOTOCOPIES des pages VACCINATIONS du carnet de santé. 

¨ OBLIGATOIRE Certificat de radiation (Exeat) + 3 bulletins de CM2.   
¨ Fiche d’inscription à la DEMI-PENSION. 
 
Important : 
- Les manuels scolaires sont prêtés aux familles. Ils doivent être OBLIGATOIREMENT couverts. 
Conformément à la décision du Conseil d'Administration du 25 juin 2015, les manuels scolaires 
rendus non couverts en fin d'année scolaire, feront l'objet d'une amende de 3 euros par livre.  En cas 
de non-restitution des manuels, une somme de 23€ par manuel sera facturée à la famille. Les 
manuels endommagés seront, eux,  facturés 12 euros. Les cartes de demi-pension non restituées 
seront facturées 10 euros. L’enfant ne sera réinscrit qu’après règlement de la somme demandée.  
- La fiche de renseignements est obligatoirement remplie et signée par le responsable légal de 

l’enfant. 
   Attention !  Aucune photocopie ne sera faite au collège  

 Aucune inscription ne sera acceptée en cas de dossier incomplet. 
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